
 

 

GOLF DE L’ESTUAIRE  

 
 

REGLES LOCALES  
 

PRACTICE :  

• Le practice est ouvert uniquement le samedi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

• Afin de respecter ces horaires et pour permettre aux bénévoles de ramasser les balles, la 
distribution de seaux de balles est arrêtée une demi heure avant chaque fermeture du 
practice. C'est-à-dire 11h30 et 16h30.  

• En cas de compétition organisée par GEM (tous les premiers samedis du mois , de mars 
à décembre) le practice est fermé  pour la journée. 

• Pendant le practice, le jeu sur le terrain est interdit.  

 

JEU :  

• Certains trous ayant des trajectoires croisées, il convient d’être particulièrement vigilant à 
l’égard des autres joueurs. Le respect des distances de sécurité  est impératif . 

• La prudence et le respect s’imposent également vis-à-vis des bénévoles qui peuvent se 
trouver sur le terrain pour en assurer l’entretien. 

• Il est aussi rappelé les règles fondamentales du golf en matière d’étiquette : 

o replacer ses divots, 

o ratisser les bunkers, 

o relever les pitches. 

 

COMPETITIONS : (voir règlement détaillé par ailleurs) 

• Les limites du terrain sont matérialisées par la clôture périphérique du site à l’exception de 
l’entourage du bâtiment qui est délimité par des piquets conventionnels. 

• Vous pouvez retirer les pierres du bunker. 

• Les compétitions se déroulent avec uniquement 3 clubs (y compris le putter). 

• Compte tenu de la nature du terrain, l’index des participants est divisé par 3. En 
conséquence la balle peut être relevée au 6ème coup. 
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